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Projet de loi d'intérêt privé 
- Avis de présentation d'un 

Confédération des caisses populaires et d'économie 
Desjardins du Québec 

Prenez avis que la Confédération des caisses populaires et d'éco- 
nomie Desjardins du Québec entend s'adresser à l'Assemblée 
nationale du Québec pour Y uromser un vroiet de loi d'intérêt 
privé dont les objets sont: 

-remplacer la Loi concernant la Confédkation des caisses popu- 
laires et d'économie Desjardins du Québec en refondant et modi- 
fiant la loi afin de l'harmoniser avec les dispositions de la Loi sur 
les coopératives de services financiers; 

-prévoir des dispositions spéciales en ce qui concerne la Fédération 
des caisses Desjardins du Québec, lacaisse centrale Desjardins du 
Québec et la Société d'investissement Desjardins. 

Toute personne qui a des motifs d'intervention SUT le projet de ioi 
d'intkêt privé doit en informer le directeur de la Iégisiation de 
I'Assembiée nationale du Québec. 

Montréal, le 1 l septembre 2000 

Les procureurs de In Confédéraiion des misses 
popuioires ei d'économie Desjardins du Québec. 

FASKEN MART~NEAU DUMOULIN S.R.L. 
19493 

Oualité de l'environnement - Loi sur la 

Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles 1998-2008 
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Conciusion 

après leur fermeture 

AVANT-PROPOS 

La Loi modifiant la Loi SUT la qualité de I'envimnnement et 
d'autres dispositions législatives concemant l é  gestion des matières 
résiduelles (1999, c. 75) étabiit que le Plan d'action québécois sur 
la gestion des matièrcs résidueiles 1998-2008 rendu public par le 
ministre de l'Environnement et modifié pour être mis en confor- 
mité avec les dispositions de la loi, constitue la Politique d u  
gouvernement SUT la gestion des matières résiduelles. 

L'article 53 de cette loi prévoit également qu'une fois publiée à la 
Gaiette oficieiie, cette poiitique est réputée satisfaire aux exigences 
de l'article 53.4 de la Loi sur ia qualité de l'environnement et 
demeure en vigueurjusqu'à ce qu'elle soit modifiée ou remplacée, 
conformément aux dispositions de cet article. 

La présente publication a pour abjet de rendre publique 18 Paliti- 
que du gouvernement SUT la Destion der matières résidueiles, prise 
enappiicatiadeI'arficle53.4delaLoi surlaqualité del'enviran- 
nement. 

1. LE CONTEXTE 

Le dernier siècle aura été consacré, dans les pays industrialisés, à 
la satisfaction sans cesse croissante de nos besoins de cansomma- 
tion. Pour cela, il aura fallu extraire et transfomer de grandes 
quantités de ressources naturelles. Nous savons aujourd'hui que 
ces T ~ S S O U T C ~ S  ne sont pas inépuisables. Nous savons également 
que les activités d'extraction et de fabrication sont responsables 
des principauxproblèrnes de pollution: pollution des eaux, réchauf- 
fement climatique sous l'accumulation de gaz à effet de serre, 
contamination et érosion des SOIS, dégradation des écosystèmes et 
diminution de la biodiversité. La solution à ccs problèmes passe, 
entre autres, par une saine gestion des matières résiduelles. La 
récupération de ces matières et leur réintroduction dans les cycles 
industriels de fabrication ont généralement pour effet, tout comme 
la réduction à la SOUTCC, de diminuer l'exploitation des ressources 
naturelles et la pollutlon associée a leur transformation. 
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Par ailleurs, la matière putrescible est la principale cause de conta- 
mination dans les k u x  d'élimination. A l'enfouissement, la fer- 
mentation en absence d'oxygène génère des gaz nauséabonds et 
explosifs qui contribuent à l'effet de serre. Les composés organi- 
ques libérés par cette fermentation migrent avec les eaux de 
liniviation et peuvent contaminer tant les eaux de surface que les 
eaux souterraines et les rendre impropres à la consommation et 
même, à la vie aquatique. La récupération à des fins de valorisa- 
tion de la matière putrescible réduit donc la charge polluante des 
l i e u  d'élimination et sert à produire du compost qui à la fois 
confnbueàl'améljorotion delaqualitédessolsetàlaréductionde 
l'usage d'engrais et de produits phytosanitaires 

Enfin, la réduction des résidus destinés à l'élimination permet 
d'économiser l'espace occupé dans les lieux d'enfouissement, ce 
qui en prolonge la durée de vie utile et restreint le besoin d'en 
créer de nouveaux. 

C'est pour faire face à ces défis que le Québec adopïait en 1989, 
une Politique de gestion intégrée des déchets solides. Cette politi- 
que fixait un objectif de réduction de 50 pour cent des déchets 
envoyés à l'élimination en l'an 2000. En 1989, la quantité de 
matières résiduelles éliminées était de 5,7 millions de tomes sur 
une quantité générée de 7 millions de tonnes. Ainsi, un peu moins 
de 1,3 million de tonnes de matières résiduelles étaient mises en 
valeur. Dix ans plus tard, la quantité de matières résiduelles géné- 
rées est de 8,3 millions de tonnes alors que la quantité éliminée est 
de 5,3 miliions de tonnes. Même s i  cela représente plus de 3 mil- 
lions de tonhes de matières résiduellcs mises en valeur, soit plus 
du double qu'en 1989, le taux de réduction à !'élimination n'est 
que de 10,s pour cent, très loin de l'objectif de 50 pour cent de la 
politique de 1989, et cela en partie parce que les matières rési- 
duelles générées ont augmenté de 1,3 million de tomes. 

La politique de 1989 visait également à rendre les activités d'éli- 
mination plus sécuritaires. Or, les normes régissant ces activiiés 
n'ont été revues que p o u  les nouvelles installations d'élimination 
autorisées depuis 1993 dans le cadre de la procédure d'évaluation 
enviromementale. 

En regard de ce bilan, la présente Politique québécoise de gestion 
des matières résiduelles propose une gestion plus respectueuse de 
I'envicomement gui contribue en même temps au développement 
social et économique du Québec. 

2. LES PRINCIPES 

Les actions que propose la Politique reposent sur les principes 
fondamentaux suivants. 

Les 3RV-E 

À moins qu'une analyse environnementale ne démontre le con- 
traire, la réduction à la source, la valorisation et l'élimination 
doivent être p?ivilégjés dans cet ordre dans le domaine de la 
gestion des matières résiduelles. 

La responsabilité élargie des producteurs 

Les fabricants et les importateurs de produits assument une grande 
partie de la responsabilité des effets environnementaux de leurs 
produits tout au long de leur cycle de vie, y compris les effets en 

amont inhérents aux choix des matériaux composant le produit, les 
effets du processus de fabrication ou de production comme tel et 
les effets en aval résultant de l'utilisation et de la mise au rebut des 
produits 

La participation des citoyens et des citoyennes 

La participation des citoyens et des citoyennes à l'élaboration et 
au suivi des moyens mis en place pour assurer une gestion écolo- 
gique des matières résiduelles est essentielle à l'atteinte des objec- 
tifs. Pour cette raison, les citoyens et les citoyennes doivent avoir 
accès à l'information pertinente SUT le sujet ainsi qu'aux tribunes 
appropriées dans le cadre des processus menant les autorités à la 
prise de décision. 

La régionalisation 

C'est à l'échelle d'une municipalité régionale, dans le respect des 
pouvoirs propres aux autorités municipales, que se prennent les 
décisions quant au choix des moyens et A leur mise en oeuvre. 

Le partenariat 

En assumant son rôle, sa mission et sa part de responsabilité, 
chaque intervenant contribue à mettre en place de façon cohérente, 
concertée et complémentaire les moyens nécessaires à l'atteinte 
des objectifs et ce, en collaboration avec les autres intervenants 
qui agissent de même. 

3. LES ORIENTATIONS 

La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles a pour 
objet: 

1' de prévenir ou réduire la production de matières résiduelles, 
notamment en agissant sur la fabrication et la mise en marché des 
produits ; 
2" de promouvoir la récupération et la valorisation des matières 
résiduelles ; 
3' de réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer et 
d'assurer une gestion sécuritaire des installations d'élimination; 
4* d'obliger la prise en compte par les fabricants et importateurs 
de produits des effets qu'ont ces produits sur I'environncment et 
des coûts afférents à la récupération, à la valorisation et à i'éiimi- 
nation des matières résiduelles générées par ces produits. 

4. LES OBJECTIFS 

L'utilisation durable des ressources naturelles repose, entre autres, 
sur une meilleure gestion des ~ ~ S S O U I C C S  que sont les matières 
résiduelles. L'objectif général de la présente politique est de met- 
tre en valeur plus de 65 pour cent des 7,1 millions de tonnes de 
matières résiduelles pouvant être mises en valeur ann~ellement 
Cet objectif p o w a  être atteint seulement s i  tous les secteurs de la 
société y contribuent. Ainsi, des objectifs de valorisation pour 
chaque secteur et par matière ont été fixés'. 

~~ 

' On retrouvera, en annexe un tableau qui présente, par provenance et 
par type de Contenant ou produit, les objectifs de i h p é d o o  à attein- 
dre d'ici l'an 2008 et les quantites récupérées en 1996. 
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Dans les municipalités: 

- 60 pour cent du verre, du plastique, du métal, des fibres, des 
encombrants et de la matière putrescible; 
- 75 pour cent des huiles, des peintures et des pesticides (résidus 
domestiques dangereux) ; 
- 50 pour cent du textile; 
- 80 pour cent des contenants à remplissage unique de bière et de 
boissons gazeuses. 

Dans les industries, les commerces et les institutions: 

- 85 pou  cent des pneus'; 
- 95 p o u  cent des métaux et du verre; 
- 70 pour cent du plastique et des fibres, y compris le bois ; 
- 60 pour cent de la matière putrescible. 

Dans l'industrie de la construction, de la rénovation et de la 
démolition : 

- 60 p o u  cent de toutes les matières pouvant être mises en valeur. 

L'atteinte de ces objectifs portera la quantité de matières mises en 
valeur de 3,086 590 de. tonnes en 1996 à 4 793 O00 de tonnes en 
l'an 2008. A terme, le s e d  résidu qui devrait être éliminé serait le 
déchet ultime, soit celui issu du tn, du conditionnement et de la 
valorisation de toutes les matières résiduelles. 

D'autre part, il faut s'assurer de la sécurité des activités d'élimina- 
tion tant pour les personnes que pour l'environnement. C'est là le 
second objectif fondamental poursuivi par la Politique. 

5. LES ACTIONS 

5.1 La planification de la gestion des matières résiduelles 

Les municipalités régionales' du Québec doivent se doter de plans 
de gestion des matières résiduelles au plus tard deux ans après 
l'entrée en vigueur des mesures Iégisiatives habilitantes. Lors- 
qu'un plan de gestion entre en vigueur, il lie les municipalités 
locales qui doivent s'y conformer sans possibilité de retrait. II lie 
aussi le gouvernement qui est tenu d'en respecter les dispositions 
lorsqu'il autorise des installations de récupération, de valorisation 
ou d'élimination des matières résiduelles. 

Les plans de gestion sont mis à jour tous les cinq ans et peuvent 
être modifiés en tout temps. Ils portent sur l'ensemble des matières 
résiduelles à l'exclusion des matières dangereuses autres que 
domestiques, des déchets biomédicaux, des résidus miniers, des 
sols contaminés qui contiennent des contaminants en quantité ou 
concentration supérieure à celle fixée par règlement et des matières 
gazeuses. Ils doivent contenir: 

' Les pneus hors d'usage proviennent tout autant des consommateurs 
que de l'industrie, de$ commerces et des instirutions. Ils ont été regrou- 
pés s o u  la catégorie ICI afin de simplifier la présentation. 
1 L'expression municipalité régionale comprend une communauté 
métropolitaine, une communauté urbaine ou une mwiicipaliré régio- 
nale de comté qui a 18 responsabilité d'établir un plan de gestion des 
matières résiduelles de son temitch. 

I D  une description du territoire d'application; 
2" la mention des municipalités locales visées par le plan et des 
ententes intermunicipales relatives à la gestion des matières rési- 
duelles qui sont applicables SUT la totalité ou une partie du terri- 
toire; 
3" le recensement des organismes et entreprises qui oeuvrent sur 
le territoire dans le domaine de la récupération, de la valorisation 
ou de l'élimination des matières résiduelles; 
4' un inventaire des matières résiduelles produites sur leur teni- 
toire, qu'elles soient d'origine domestique, industrielle, commer- 
ciale, institutionnelle ou autres, en distinguant par 'ype de ma- 
tière; 
5" un énoncé des orientations et des objectifs à atteindre en ma- 
tière de récupération, de valorisation et d'élimination des matières 
résiduelles, lesquels doivent être compatibles avec la politique 
gouvernementale, ainsi qu'une description des services à offrir 
pour atteindre ces objectifs; 
6 O  un recensement des installations de récupération, de valorisa- 
tion ou d'élimination présentes sur le territoire, le cas échéant la 
mention des nouvelles installations que nécessite l'atteinte des 
objectifs mentionnés ci-dessus ainsi que, s'il en est, la possibilité 
d'utiliser des installations situées à l'extérieur du territoire; 
7" une proposition de mise en oeuwe du plan favorisant la partici- 
pation de la population et la collaboration des organismes et 
entreprises oeuvrant dans le domaine de la gestion des matières 
résiduelles ; 
8- des prévisions budgétaires et un calendrier pour la mise en 
beuvre du pian; 
9 O  un système de surveillance et de suivi du plan destiné à en 
vérifier périodiquement l'application, entre autres le degré d'at- 
teinte des objectifs fixés et l'efficacité des mesures de mise en 
ceuvre du plan prises, selon le cas, par la municipalité régionale ou 
les municipalités locales visées par le plan 

Les municipalités régionales peuvent limiter ourefuser toute quan- 
tité de matières résiduelles destinée à l'élimination qui provient de 
l'extérieur de leur territoire de planification. Si elles prévoient 
exercer ce pouvoir, elles doivent en faire état dans leur plan de 
gestion et indiquer, s'il s'agit d'une limitation, la quantité de 
matières résiduelles visées. Cette mesure s'appliquera lors de 
l'entrée en vigueur des plans de gestion aux nouveaux projcts 
d'établissement et d'agrandissement d'installations d'élimination, 
sans égard au caractère public ou privé de ces installations, à 
l'exclusion d'une installation d'élimination qui appartient à une 
entreprise et qui s'en sert exclusivement pour éliminer des matières 
résiduelles qu'elle produit; cette mesure ne peut non plus s'appli- 
quer à des matières résiduelles produites par une fabrique de pâtes 
et papiers. 

Chaque plan de gestion des matières résiduelles doit, avant son 
entrée en vigueur et lors de sa révision, être acheminé au ministre 
de l'Environnement. Si le ministre considère que le plan n'est pas 
conforme à la politique du gouvernement ou que l'exercice du 
droit d'interdiction ou de limitation de déchets éliminés provenant 
de l'extérieur du territoire de planification est susceptible de com- 
promettre la santé ou la sécurité publique, il peut demander que 
des modifications y soient apportées. Dans le cas où la municipa- 
lité régionale ne modifie pas son plan à la satisfaction du ministre, 
ce dernier peut exercer ses pouvoirs réglementaires en lieu et place 
de celle-ci pour rendre le plan conforme à la politique du gouver- 
nement ou prévenir toute atteinte à la santé et à la sécurité publique. 
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5.2 La participation des citoyens et des citoyennes 

Les municipalités régionales doivent meme en place des méca- 
nismes adéquats pour favoriser la participation de l e m  citoyens et 
citoyennes lors de l'élaboration des plans de gestion et du suivi de 
leur mise en O ~ U V T ~  

Ainsi, une consultation publique sur le projet de plan doit se tenir 
par l'intermédiaire d'une commission que constitue le conseil de 
la municipalité régionale et qui est formée d'au plus dix membres 
désignés par le conseil, dont au moins un représentant du milieu 
des affaires, un reprhsentant du milieu syndical, un représentant 
du milieu sacio-communautaire et un représentant des groupes de 
protection de l'environnement. 

La commission doit tenir une assemblée publique dans au moins 
deux municipalités locales comprises dans le tehitoire de 18 muni- 
cipalité régionale concernée. La commission définit ses modalités 
de fonctionnement et de consultation. Elle doit faire rapport au 
public et au ministre 

Lorsque le gouvernement autorise par décret de nauvelles installa- 
tions d'éliminatioo, il exige depuis quelques années que les exploi- 
tants mettent en place, à leurs frais, des comités de vigilance. Cette 
exigence sera étendue aux installations d'élimination existantes 
désignées par règlement. La fonction de ces comités est d'assurer 
la suiveillance et le suivi de l'exploitation, de la fermetue et de la 
gestion postfemeture de l'installation et d'en informer la popula- 
tion. 

5.3 L'éducation et l'information 

Les activités d'éducation relative à l'environnement et d'infoma- 
tion sur lcs nouvelles façons de participer à la gestion durable des 
matières résiduelles sont essentielles. Des outils d'éducation et 
d'information doivent être élaborés, adaptés aux différents inter- 
venants et diffusés auprès du plus grand nombre possible de per- 
sonnes et de groupes. 

5.4 La recherche et le développement 

Les  ouv veaux défis auxquels est confrontée I'indushie de la récu- 
pération et de la valorisation demandent une adaptation continue 
des méthodes et des technologies utilisées. Bien qu'elles aient 
accès aux programmes réguliers de soutien à l'innovation techna- 
logique, les entreprises de ce secteur d'activité en constante évolu- 
tion doivent être appuyées de façon plus marquée encore si l'on 
veut qu'elles continuent à progresser. 

5.5 Le soutien aux entreprises d'économie sociale 

Une part non négligeable et croissante du secteur de la récupéra- 
tion, du réemploi et du recyclage est occupée par des entreprises 
d'économie sociale. Ces entreprises créent des emplois durables et 
de qualité, produisent des biens et services et contribuent à valo- 
riser des matières résiduelles qui autrement seraient éliminées. 

Plusieurs de ces entreprises d'économie sociale se sont aussi don- 
n é s  pour mission de former, d'informer et de sensibiliser leur 
personnel et leur clientèle à une gestion des matières résiduelles 
plus respectueuse de l'environnement. Elles représentent une 
richesse inestimable à la fois pour l'amélioration de l'environne- 

ment et de la qualité de la vic, et contribuent à la création d'em. 
ploi. Ces entreprises doivent occuper une place de choix dans la 
gestion durable des matières résiduelles. 

Pour appuyer la croissance de ce secteur de l'économie québé- 
coise, le gouvernement accordera une aide financière servant au 
démarrage, au développement et à la consolidation d'entreprises 
d'économie sociale oeuvrant dans le domaine de la récupération et 
de la valorisation des matières résiduelles. 

5.6 La récupération et la valorisation des matières résiduelles 

5.6.1 Le renforcement de la collecte sélective municipale 

Les entreprises doivent assumer leur responsabilité à l'égard des 
produits qu'elles mettent en marché et qui après usage deviennent 
des matières résiduelles. C'est pourquoi le gouvernement adoptera 
un règlement obligeant les entreprises à caractère industriel ou 
commercial qui fabriquent ou mettent sur le marché ou distribuent 
autrement au Québec des contenants, des cmballages, ou des im- 
primés à assumer la majeure partie des coûts de la collecte sélec- 
tive des résidus. Le règlement fixera des objectifs de récupération 
à atteindre, obligera les entreprises à rendre compte de l'atteinte 
de ces objectifs et prévoira des pénalités en cas de non-respect. 

Les entreprises conccmécs pourront s'acquitter de cette obligation 
en mettant en place, sur une base individuelle, un système de 
récupération approprié ou en déléguant à un organisme les repré- 
sentant, agréé par le ministre de l'Environnement. 18 tâche de 
soutenir financièrement la collecte sélective municipale. 

Les entreprises qui choisiront de se regrouper au sein d'un orga- 
nisme agréé pour financer la collecte sélective auront six mois 
après l'entrée en vigueur du règlement pour conclue une entente 
avec le ministre de l'Environnement. L'entente contiendra les 
objectifs de récupération, objectifs qui ne pourront être inférieurs 
à ceux fixés par règlement. Les normes et critères de financement 
seront définis et approuvés par le ministre dans I'eotente et seront 
f x é s  en fonction de programmes municipaux de collecte sélective 
efficaces et performants. 

5.6.2 La récupération de la matière putrescible 

À l'enfouissement, la matière putrescible cause des risques impor- 
tan& de contamination. Récupérée pour cn faire du compost, elle 
peut contribuer à l'amélioration de la qualité des sols. II importe 
donc d'en valoriser progressivement la plus grande quantité passi- 
ble. Ainsi les municipalités seront assujetties à l'obligation régle- 
mentaire de récupérer les herbes et les feuilles qui n'auront pu être 
laissées sur place 

5.6.3 La récupération des résidus domestiques dangereux 

Certains résidus domestiques ont un caractère de dangerosité. 
C'est le cas des huiles usées, de certaines peintures, des solvants, 
des pesticides et des piles. II impoite donc de les détourner de 
l'élimination et de les valoriser lorsque cela est possible. 

Le gouvernement adoptera des règlements pour obliger les entre- 
prises qui fabriquent et mettent en marché des produits ayant un 
caractère de dangerosité à les récupérer et à les traiter. Elles 
pourront, pour s'acquitter de cette obligation, mettre en place, sur 
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une base individuelle, un système de récupération approprié, ou 
déléguer cette responsabilité à un organisme les représentant, 
agréé par le ministre de l’Environnement. 

5.6.4 La récupération des résidus de consmction, de rénovation 
et de démolition 

Plus de 90 pour cent des +sidus de construction, de rénovation et 
de démolition ornent un bon potentiel de valorisation. Pourtant, 
une importante quantité de ces résidus est encore éliminée, à prix 
faible, dans des dépôts de matériaux secs. Afin de stimuler la 
récupération de cette catégorie de résidus, la nouvelle réglementa- 
tion SUT l’élimination des matières résiduelles ne permettra plus 
l‘établissement ou l’agrandissement de dépôts de matériaux secs 
au Québec. La disparition progressive de ce type de lieu d’élimi- 
nation obligera ceux qui génèrent des résidus de construction et de 
démolition, et qui veulent les éliminer, à les acheminer vers un 
lieu d‘enfouissement technique, à un coût sensiblement plus élevé. 

Les dépôts de matériaux secs existants pourront continuer à rece- 
voir des résidus pour la durée autorisée de leur exploitation afin de 
compléter la réhabilitation du terrain. Les normes en régissant 
l’exploitation seront resserrées. Quant aux projets de dépôts de 
matériaux secs présentement inscrits dans la procédure d’évalua- 
tion e t  d‘examen des impacts sur l’environnement, ils seront éva- 
lués au  cas par cas, en fonction des besoins de valorisation et 
d‘éiimination du milieu qu’ils veulent desservir. 

Comme le &ton, l’asphalte et la brique non mélangés ne causent 
pas d e  risques pour l’environnement, leur valorisation sera facili- 
tée. Daos la mesure où ils rencontrent certains critères de qualité, 
ils pourront être réutilisés comme matériaux dans des projets de 
remblaiement, de réfection ou de consmctian. Quant aux débris 
de construction, de rénovation ou de démolition de bâtiments 
renfermant du bois, du gypse, des textiles ou toute autre matière 
non inerte, ils devront, avec la  fermeture progressive des dépàts de 
matériaux secs existants, être acheminés vers un centre de traite- 
ment autorisé ou une installation d’élimination. 

5.6.5 La réduction et la récupération des résidus de production 
des industries, des grands commerces et des institutions 

Les industries, les commerces et les institutions récupèrent annuel- 
lement 66 pour cent des résidus qu’elles génèrent et qui ont un 
potentiel de valorisation. Cette bonne performance mérite d‘être 
soulignée et encouragée. 

Aussi, un programme de reconnaissance environnementale des 
actions menées par les établissements industriels, commerciaux et 
institutionnels pour la réduction et la valorisation de leurs matières 
résiduelles sera mis SUT pied et les résuitais obtenus seront rendus 
publics 

Les entreprises qui atteindront les objectifs fixés conjointement 
avec le ministre de l’Environnement, jouiront d‘une rccannais- 
S M C ~  officielle du gouvernement, qu’elles pourront utiliser pour 
la commercialisation de leurs produits sur le marché domestique, 
et à l’exportation 

Pour sa part, le gouvernement doit donner l’exemple. Ses organis- 
mes achètent et consomment de grandes quantités de biens et de 
produits II a l’obligation de contribuer, comme les autres institu- 

tions, à la réduction et à la valorisation des matières résiduelles et 
de stimuler le marché des ressources recyclées et valorisées. 

Le gouvernement utiiisera les audits et les plans de réduction dans 
sa gestion courante. De plus, il renforcera la règle à caractère 
environnemental de sa politique sur les marchés publics en privilé- 
giant les produits ayant les meilleures propriétés pour l’environne- 
ment, comme la peinture et les huiles recyclées, et les résidus de 
construction, de rénovation et de démolition, de façon à soutenir 
les marchés pour ces matières 

5.6.6 La récupération des contenants à remplissage unique de 
bière et de boissons gazeuses 

Avec un taux de retour de 76 pour cent des contenants vides à 
remplissage unique de bière et de boissons gazeuses chez les 
détaillants, le système de gestion de la consigne ne peut plus 
s’autofinancer. A I’instardes autres entreprises qui commercialisent 
des produits au Québec, les entreprises oeuvrant dans ces secteurs 
doivent assurer le financement de la récupération des résidus issus 
de la mise en marché de leurs produits. Les modalités de ce 
financement seront fixées, par ententes avec ie ministre de l’Envi- 
ronnement. 

5.6.7 La récupération des pneus hors d’usage 

Un droit non remboursable est versé par le consommateur au 
détaillant à l’achat de pneus neufs. Le gouvernement utilise ce 
droit pour défrayer les coûts de récupération des pneus hors d‘usage 
générés annuellement au Québec. Ce droit sert également à aider 
financièrement les entreprises qui réemploient, recyclent ou valo- 
risent sur le plan énergétique les pneus hors d‘usage. II contribuera 
de plus à vider tous les lieux d’entreposage de pneus hors d‘usage. 

5.6.8 La valorisation des boues municipales et industrielles 

La connaissance des propriétés des différentes boueS générées, 
selon leur origine, est Essentielle pour en évaluer le potentiel de 
valorisation. Pour cette raison, des plans directeurs de gestion des 
boues municipales et industrielies devront,être confectionnés par 
les municipalités régionales. Ces plans feront partie intégrante des 
plans de gestion des matières résiduelles. Ils permettront d‘identi- 
fier la provenance, la quantité et la qualité des boues générées sur 
le territoire et de déterminer, dans la mesure où cela est avanta- 
geux du point de, w e  environnemental, si leur valorisation peut 
être privilégiée. Eventuellement, aucune boue ne devrait être en- 
fouie sans démonstration qu’il n’est pas économiquement viable 
de la valoriser. 

5.7 L’élimination 

Depuis le 14 juin 1993, le gouvernement peut, s’il  le juge néces- 
saire pour assurer une protection accrue de l’environnement, fixer 
Ion de l’autorisation d’une installation d’élimination, des normes 
différentes de celles prescrites par règlement. Ces normes supé- 
rieures de protection seront intégrées à laréglementation régissant 
les activités d‘élimination. 

5.7.1 Les lieux d‘enfouissement technique 

Pour assurer une meilleure protection des personnes et de l’envi- 
ronnement, les normes encadrant l’enfouissement technique au 
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ANNEXE 

OBJECTIFS DE R C C U P I A W O K  .A x r ' r E i x m  DYCI 200a 
P A R  PRO\:ENASCE ET PAR MATIERE ET QCASTITES 
RECLPEREES E S  i996 

SECTEUR MUNICIPAL 

70% 617 1 598 1 
38 36 

95% 1m7 

Granuls~ 1SOU 60% 1145 rrd 
394 60% 736 d 

TOTALC&D 2458 €O% 1475 875 

Projet de protection contre les inondations et l'érosion 
des ribiPres Saint-Régis et Saint-Pierre par 13 Ville de 
Sainte-Catherine 
Ennqu2ir 

. \ \ ! a  c'sl Join2. cn ver." l i s  ci.ipasiiionr de : 'm!cie 6.3 de 3 10: 
s u r  l a  q d i i c  d: "cm ironncm:nr L.R Q., c Q-2,. que jc  Gonnc 
mîndat a' BUC:.J d'icd:mres p > . : q ' e s  sur I cni iroocc-c)ni, 
sir-c 2" 5 - 5 .  r u  Sam-A-ibi: à Q-ibec. dc ?roteder J KC 

rncc2ie CI a une T.Cd.ar.on -n\ iionn:mcn:ile. 

En coFscqcence. i e  Je-2nd- ru pre<ideni du Jureau d'îïdienccs 
pL5:iqucs s w  "i.cvironxmeni de prepmr Ic dcisxr pour proceder 
CI de m-nd3ter un ; u r n i i i i ~ i r c J  CCL c f h  

Le i a n d z i  debuicra .e 25 sqiern5x 2000 ri le rqporr de cciie 
dcmarche ITC sc-2 r î - : ~  ac p l u  m d  le 25 noveibrc 2000 

Ouéxc.  le 13 semmbr: 2000 
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Le minisire de i'Environnemenr, 
PAUL BECM 
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